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Le Conseil communal 9

Obi^ : Règlement relatif à la taxe sur la diffusion publicitaire sur la voie publique, en abrégé ■ « taxe sur la 
publicité mobile »

Vu la Constitution ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article L1122-30;

Vu les dispositions légales et réglementaires en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 
communales ;

Revu sa délibération du 26 novembre 2013 portant sur le même objet ;

Vu que la Ville se doit d'obtenir des recettes afin de se procurer les ressources nécessaires en vue du 
financement des dépenses de sa politique générale et le financement de ses missions de service public ;

Vu la circulaire relative à l'élaboration des budgets des communes de la Région virallonne ;

Vu le dossier administratif justifiant l’établissement de cette taxe, et notamment le Précis ;

Attendu la demande d'avis adressée sur base d’un dossier complet au Directeur financier en date du 
09/10/2019.

Attendu l'avis favorable du Directeur financier rendu en date du 09/10/2019 conformément à l’article L1124- 
40 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Sur proposition du Collège Communal, en sa séance du 11 octobre 2019, et après examen du dossier par la 
Commission compétente ;

ADOPTE le règlement relatif â la taxe sur la diffusion publicitaire sur la voie publique, en abrégé : « taxe sur 
la publicité mobile ».

Article 1er. Il est établi au profit de la Ville de Liège, pour les exercices d’imposition 2020 à 2025, une taxe 
communale sur la diffusion publicitaire sur la voie publique.
Le règlement est aussi appelé « règlement relatif à la taxe sur la publicité mobile ».

Art. 2. Pour l’application du présent règlement, on entend par :
1^ « diffusion publicitaire » : la diffusion de messages publicitaires soit par diffuseur, soit par panneau mobile 
soit au moyen d'habits ou de parements à caractère publicitaire portés par une personne ou un animal ;
2” « délai en jours » : la période déterminée en Jours calendaires qui, lorsqu'elle expire un samedi, un 
dimanche ou un jour férié légal, est prorogée jusqu’au premier jour ouvré suivant ;



3" « Code » : le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
4“ « Administration » : le Collège communal de la Ville de Liège - Administration communale - Département 
de ia Gestion financière, dont les bureaux sont situés à 4000 Liège, Féronstrée, 86-88.

Art. 3. Ne tombent pas sous l'appiication du présent règlement les commerçants ambulants dans la mesure 
où l'utilisation d’un matériel de sonorisation fait partie intégrante de la nature de l'activité exercée et ne revêt 
dès lors pas un caractère purement publicitaire, ni les personnes diffusant des messages au bénéfice 
d'associations politiques, syndicales, sportives, culturelles, artistiques, littéraires et scientifiques.

Art. 4. Le fait générateur de la taxe est la diffusion des messages publicitaires.

Art. 5. La taxe est solidairement due :
1® par la ou les personnes qui bénéficient de la publicité,
2° par la ou les personnes qui effectuent cette publicité et
3° par le titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule lorsqu’un véhicule immatriculé est utilisé.
Lorsque le contribuable est une association non dotée de la personnalité juridique, la taxe est solidairement 
due par ses membres.

Art. 6. Le taux de la taxe est fixé à 83 euros par jour ou fraction de jour et par élément publicitaire.

Art. 7, Lorsque l’élément publicitaire est une personne ou un animal portant un ou des panneaux, habits ou 
parements à caractère publicitaire, le taux est réduit à 22 euros.

Art. 8. Pour les exercices d’imposition qui suivent le premier exercice renseigné à l’article 1er du présent 
règlement, tous les taux repris au présent règlement sont indexés selon la formule suivante :
Tx(l1/I2) où;
T = taux à indexer, applicable au premier exercice d’imposition tel que renseigné à l’article 1er ;
11 = Indice des prix à la consommation (base 2013) de janvier de l'année antérieure à l’exercice d’imposition 
pour lequel le taux est calculé ;
12 = Indice des prix à la consommation (base 2013) de janvier de l’année 2019.
Le quotient obtenu de la division de 11 par 12 est arrondi au centième.
Le taux ainsi indexé est arrondi au centième.
Le Collège communal est chargé d'établir, pour chaque exercice d'imposition suivant le premier exercice tel 
que renseigné à l’article 1er, un tableau récapitulant l’ensemble des nouveaux taux indexés.

Art. 9. La taxe est recouvrée par voie de rôle.

Art. 10. Le contribuable est tenu, préalablement à chaque utilisation de la voie publique à des fins 
publicitaires, de souscrire une déclaration.
Les contribuables solidaires peuvent souscrire une déclaration commune.

Art. 11. Toute déclaration doit être signée et remise à l’Administration et, outre l'identification complète des 
contribuables solidaires, comporter les éléments nécessaires à l’établissement de la taxe, et en particulier le 
numéro d’immatriculation des véhicules utilisés.

Art. 12. Conformément à l’article L3321-6 du Code, l'absence de déclaration dans les délais prévus, la 
déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de ia 
taxe.

Art. 13. Les taxes enrôlées d’office sont majorées selon une échelle dont les graduations sont les suivantes, 
lorsque l’infraction est commise sans intention frauduleuse ni à dessein de nuire ;

• Ire infraction : majoration de 10 pour cent ;
• 2e infraction : majoration de 75 pour cent ;
• à partir de la 3e infraction : majoration de 200 pour cent.

En cas d’infraction commise dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, les taxes enrôlées 
d'office sont majorées de 200 pour cent.

Art. 14. Il y a échelle d’infraction supérieure si, au moment où une nouvelle infraction est commise, il a été 
donné connaissance depuis plus de trente jours au contrevenant, à travers la notification prévue à l'article 
L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, de l’application de la sanction concernant 
l’infraction antérieure.
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Art. 15. Les infractions commises dans le cadre des règlements de taxe précédents en la matière sont 
comptabilisées pour l’application des échelles.

Art. 16. Les infractions antérieures sont négligées si aucune infraction en la matière n'est sanctionnée pour 
les trois derniers exercices d'imposition qui précèdent celui pour lequel la nouvelle infraction doit être 
pénalisée.

Art. 17. Le contribuable est tenu de signaler dans les quinze jours à l'Administration tout changement 
d'adresse, de raison sociale, de dénomination.

Art. 18. La charge de la preuve du dépôt de toute pièce à l'Administration incombe au contribuable.

Art. 19. En cas de non-paiement, à la date d'échéance, de la taxe telle qu'enrôlée, l'Administration pourra 
envoyer un rappel par pli simple au redevable de la taxe, dont les frais s'élèvent à 5 EUR.
Si, à l’expiration du délai de paiement repris dans le rappel par pii simple, la taxe n’est toujours pas 
acquittée. l’Administration enverra un second rappel par pli recommandé, dont les frais s’élèvent à 10 EUR. 
Les frais repris aux alinéas 1 et 2 sont accessoires à la dette ftscale principale et sont dus par le redevable 
de la taxe, au même titre que celle-ci.

Art. 20. Le présent règlement est applicable et obligatoire le cinquième jour qui suit le jour de sa publication 
par voie d'affichage conformément aux articles L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation.

La présente décision a recueilli 30 voix pour, 0 voix contre, 15 abstentions.

Conformément aux prescrits des articles L3111-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation relatifs à la Tutelle, la présente décision et ses pièces Justificatives sont transmises aux 
Autorités de Tutelle.

r
PAR LE CONSEIL,

Le Directevfgénéral, Bourgmestre,

OCO
m5ROUSSELLE % My DEVEYER

2

3/3


